
  

 
 

 

 

 

 

 

  

  

De la Fédération Générale des PEP   

 Créteil, le 6 mai 2011  

  

  

Scolarisation des élèves en situation de handicap :  

La Fédération Générale des PEP s’inscrit dans les quatre recommandations de la HALDE.  

  

Lors du séminaire ouvert du « mercredi de la HALDE » du 2 Mars 2011, sur le thème : « La scolarisation des élèves en situation de 

handicap : comment garantir le droit à l’éducation ? », des dysfonctionnements avaient été relevés.   

Pour certains, ils mettaient gravement en péril le principe de non-discrimination dans la mise en œuvre du droit à l’éducation. 

Ceux-ci ont amené la Halde en complément de deux enquêtes qu’elle a réalisées, à prendre une délibération, le 18 Avril 2011, dans 
laquelle elle émet quatre recommandations :  

  La mise en accessibilité de l’ensemble des Etablissements scolaires   

  La mise en place effective des moyens financiers et humains nécessaires à la scolarisation en milieu ordinaire  

  Le renforcement de la coordination des différents acteurs   

  La mise en œuvre des moyens adaptés au sein des Etablissements médico-sociaux.  

       COMMUNIQUE DE PRESSE   

  

La Fédération générale des PEP prend acte, avec regret, de la disparition de la HALDE, mais lui en sait gré, avant sa disparition, d’avoir 
délibéré sur le thème fondamental de la scolarisation des élèves en situation de handicap.  

  

La Fédération générale des PEP se félicite de ces quatre axes d’actions prioritaires et demande aux pouvoirs publics, au ministère de 
l’Education Nationale, au ministère des Solidarités et de la Cohésion Sociale, à la CNSA, aux MDPH, au ministère de l’Agriculture et à 

l’ensemble des acteurs concernés :  

 

 De garantir la scolarisation effective et dans de bonnes conditions des élèves en situation de handicap en milieu ordinaire    
  De rendre effectif le droit à l’Education des enfants accueillis en Etablissement médico-social ou de santé   

 

  

  

  

  

  

Et ce, conformément aux recommandations de la Haute Autorité de Lutte contre les Discriminations et pour l’Egalité.  
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